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Article R4228-10 du Code du travail- Installations sanitaires
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Droit de la prévention

Notre analyse

L'employeur doit mettre à disposition des salariés des WC séparés hommes/femmes à raison :
- D'au moins 1 WC et 1 urinoir pour 20 hommes ;
- D'au moins 2 WC pour 20 femmes. Les WC pour femmes doivent comporter une poubelle à couvercle basculant.
Pour déterminer le nombre de WC à mettre à disposition, l'employeur doit prendre en compte le nombre maximal de salariés présents
sur le chantier. Au moins un cabinet comporte un poste d'eau. 

Article R4228-10 du Code du travail- Installations sanitaires

Il existe au moins un cabinet d'aisance et un urinoir pour vingt hommes et deux cabinets pour vingt femmes. L'effectif pris en compte est le nombre
maximal de travailleurs présents simultanément dans l'établissement. Un cabinet au moins comporte un poste d'eau.
Dans les établissements employant un personnel mixte, les cabinets d'aisance sont séparés pour le personnel féminin et masculin. Les cabinets
d'aisance réservés aux femmes comportent un récipient pour garnitures périodiques.

Des outils utiles à la mise en oeuvre

Boîte à outils Hygiène

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Note technique CRAMIF
cantonnements de
chantiers

Cliquez ici pour accéder à cet outil

DECLARATION DES 7
BONNES PRATIQUES ACIM
pour les bases vie de
chantier

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Bases vie et installations
d'hygiène sur les chantiers
: les obligations de
l'employeur

Cliquez ici pour accéder à cet outil
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